
LA CONCERTATION PREALABLE

Première  remarque :  La  concertation  tend  à  se  développer  comme principe  du  droit  de 
l'environnement prôné sur le plan européen. Cette tendance n'empêche pas les tribunaux 
français de s'en tenir à une interprétation étroite des cas de concertation imposés par les 
textes.

Seconde remarque : Le droit de la concertation préalable est en pleine mutation.

CODE DE L’URBANISME

Le nouvel article L300-2, modifié par l’ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012 - art. 6 et 
entré en vigueur le 1  er   janvier 2013   prévoit :

« I. - Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du  
projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées :

1°  L'élaboration  ou  la  révision  du  schéma  de  cohérence  territoriale  ou  du  plan  local  
d'urbanisme ;

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ;

3° Les opérations d'aménagement ayant  pour effet  de modifier  de façon substantielle le  
cadre de vie ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'Etat.

II. - Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont fixés par :

1° Le préfet lorsque la révision du document d'urbanisme ou l'opération sont à l'initiative de  
l'Etat ;

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas.

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° du I  
ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les  
modalités de la concertation peuvent être arrêtés par le président de l'organe délibérant de  
la collectivité ou de l'établissement public compétent.

Ces modalités doivent, pendant une durée suffisante au regard de l'importance du projet,  
permettre au public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les  
dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et  
propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente.
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Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des  
2° ou 3° du I et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local  
d'urbanisme,  la  commune  ou  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  
compétent peut décider que la révision du document d'urbanisme et l'opération font l'objet  
d'une  concertation  unique.  Dans  ce  cas,  les  objectifs  poursuivis  et  les  modalités  de  la  
concertation sont fixés par le conseil municipal ou par l'organe délibérant de l'établissement  
public de coopération intercommunale.

III. - A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée au II en arrête le bilan.

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du  
titre II du livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier  
de l'enquête.

IV.  -  Les documents d'urbanisme et  les opérations mentionnées aux I  et  II  ne sont  pas  
illégaux  du seul  fait  des  vices  susceptibles  d'entacher  la  concertation,  dès  lors  que les  
modalités définies par la décision ou la délibération prévue au II ont été respectées. Les  
autorisations  d'occuper  ou  d'utiliser  le  sol  ne  sont  pas  illégales  du  seul  fait  des  vices  
susceptibles d'entacher cette délibération ou les modalités de son exécution ».

L’article  19 de l’Ordonnance n°  2012-11 du 5 janvier  2012  prévoit  que ces dispositions 
« entrent en vigueur à une date déterminée par décret en Conseil d'Etat et au plus tard le  
1er janvier 2013. Toutefois, les dispositions en vigueur antérieurement à l'entrée en vigueur  
de l'ordonnance demeurent applicables :

- aux procédures d'élaboration et de révision des schémas de cohérence territoriale et des  
plans locaux d'urbanisme prescrites à cette même date ;

- aux procédures de modification des schémas de cohérence territoriale et des plans locaux  
d'urbanisme  lorsque  le  projet  de  modification  a  été  notifié  aux  personnes  publiques  
associées à la date d'entrée en vigueur de l'ordonnance ».

CODE DE L’ENVIRONNEMENT

1.  L'article  L.  121-1 du Code de l'environnement institue une procédure de débat  public 
depuis la loi n° 95-101 du 2 février 1995.

La liste des catégories d'opérations relatives aux projets d'aménagement ou d'équipement 
dont la Commission nationale du débat public est saisie de droit, en application du Code de 
l'environnement est la suivante (art. R.121-2 du code de l’environnement) :

Catégories d'opérations Seuils et critères Seuils et critères
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visées à l'article L. 121-8
visés à l'article L. 121-8-I

visés à l'article L. 121-8-II

1. a) Créations d'autoroutes, de routes 
express ou de routes à 2 × 2 voies à 
chaussées séparées ;

Coût du projet supérieur à 300 M € ou 
longueur du projet supérieur à 40 km.

Coût du projet supérieur à 150 M € ou 
longueur du projet supérieure à 20 km.

b) Elargissement d'une route existante à 
2 voies ou 3 voies pour en faire une 
route à 2 × 2 voies ou plus à chaussées 
séparées ;

c) Création de lignes ferroviaires ;

d) Création de voies navigables, ou 
mise à grand gabarit de canaux 
existants.

2. Création ou extension 
d'infrastructures de pistes d'aérodromes.

Aérodrome de catégorie A et coût du projet 
supérieur à 100 M €.

Aérodrome de catégorie A et coût du projet 
supérieur à 35 M €.

3. Création ou extension 
d'infrastructures portuaires.

Coût du projet supérieur à 150 M € ou 
superficie du projet supérieure à 200 ha.

Coût du projet supérieur à 75 M € ou 
superficie du projet supérieure à 100 ha.

4. Création de lignes électriques. Lignes de tension supérieure ou égale à 400 
kV et d'une longueur supérieure à 10 km.

Lignes de tension supérieure ou égale à 200 
kV et d'une longueur aérienne supérieure à 
15 km.

5. Création de canalisations de transport 
de gaz naturel ou assimilé, 
d'hydrocarbures ou de produits 
chimiques

Canalisations de transport de diamètre 
supérieur ou égal à 600 millimètres et de 
longueur supérieure à 200 kilomètres.

Canalisations de transport de diamètre 
supérieur ou égal à 600 millimètres et de 
longueur supérieure ou égale à 100 
kilomètres

6. supprimé supprimé supprimé

7. Création d'une installation nucléaire 
de base.

Nouveau site de production nucléaire-
Nouveau site hors production électro-
nucléaire correspondant à un 
investissement d'un coût supérieur à 300 M 
€.

Nouveau site de production nucléaire-
Nouveau site hors production électro-
nucléaire correspondant à un 
investissement d'un coût supérieur à 150 M 
€.

8. Création de barrages 
hydroélectriques ou de barrages-
réservoirs.

Volume supérieur à 20 millions de mètres 
cubes.

Volume supérieur à 10 millions de mètres 
cubes.

9. Transfert d'eau de bassin fluvial (hors 
voies navigables).

Débit supérieur ou égal à un mètre cube par 
seconde.

Débit supérieur ou égal à un demi-mètre 
cube par seconde.

10. Equipements culturels, sportifs, 
scientifiques ou touristiques.

Coût des bâtiments et infrastructures 
supérieur à 300 M €.

Coût des bâtiments et infrastructures 
supérieur à 150 M €.

11. Equipements industriels.
Coût des bâtiments et infrastructures 
supérieur à 300 M €.

Coût des bâtiments et infrastructures 
supérieur à 150 M €.
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Attention, ces dispositions ne s'appliquent pas aux installations soumises à des règles de 
protection du secret de la défense nationale.

2. En outre, la personne responsable d'un projet, plan ou programme ou décision mentionné 
à l'article L. 123-2 du code de l’environnement peut toujours procéder, à la demande le cas 
échéant de l'autorité compétente pour prendre la décision, à une concertation préalable à 
l'enquête  publique  associant  le  public  pendant  la  durée  d'élaboration  du  projet,  plan, 
programme ou décision (L.121-16). 

Sont concernés :

«  1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par des personnes  
publiques ou privées devant comporter une étude d'impact en application de l'article L. 122-1  
à l'exception :

― des projets de création d'une zone d'aménagement concerté ;

― des projets de caractère temporaire ou de faible importance dont la liste est établie par  
décret en Conseil d'Etat ;

2° Les plans, schémas, programmes et  autres documents de planification soumis à une  
évaluation environnementale en application des articles L. 122-4 à L.  122-11 du présent  
code,  ou des articles L.  121-10 à L.  121-15 du code de l'urbanisme, pour  lesquels une  
enquête publique est requise en application des législations en vigueur ;

3° Les projets de création d'un parc national, d'un parc naturel marin, les projets de charte  
d'un parc national ou d'un parc naturel régional, les projets d'inscription ou de classement de  
sites et les projets de classement en réserve naturelle et de détermination de leur périmètre  
de protection mentionnés au livre III du présent code ;

4° Les autres documents d'urbanisme et les décisions portant sur des travaux, ouvrages,  
aménagements, plans, schémas et programmes soumises par les dispositions particulières  
qui leur sont applicables à une enquête publique dans les conditions du présent chapitre ».
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